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(54) Protection de platine d’horlogerie

(57) Dispositif (1) de protection d’une platine (2) de
mouvement d’horlogerie (3), au niveau d’une surface de
réception (4) que comporte ladite platine (2) pour la ré-
ception en appui d’une surface d’appui complémentaire
(51) d’un mobile (5).

Ledit dispositif (1) comporte au moins un insert (6)

comportant une surface de glissement (7) de dureté su-
perficielle supérieure à celle de ladite platine (2), ledit
insert (6) étant rapporté sur ou dans ladite platine (2) de
façon à ce que sa dite surface de glissement (7) coïncide
avec ladite surface de réception (4).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un dispositif de protection
d’une platine de mouvement d’horlogerie, au niveau
d’une surface de réception que comporte ladite platine
pour la réception en appui d’une surface d’appui com-
plémentaire d’un mobile.
[0002] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant au moins une platine équipée
d’un tel dispositif de protection pour sa protection lors du
mouvement d’un mobile que comporte ce mouvement.
[0003] L’invention concerne encore une montre com-
portant un tel mouvement d’horlogerie.
[0004] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes horlogers.

Arrière-plan de l’invention

[0005] Les mécanismes horlogers sont très sollicités
en usure, et certains composants, réalisés notamment
en alliage cuivreux, souffrent des frottements avec un
composant antagoniste en matériau plus dur, alliage
d’acier par exemple.
[0006] Ainsi, dans un mécanisme de remontage ma-
nuel, une tige manoeuvrée par la couronne entraîne, par
un guidage radial, un pignon remontoir qui engrène sur
une roue couronne transmettant la rotation à un rochet
de barillet, directement ou au travers d’un rouage. Ce
pignon remontoir, en général en acier, est guidé axiale-
ment en appui sur un chant de la platine du mouvement,
généralement en laiton ou similaire. L’usure intervient
rapidement au niveau de cette zone de contact, et peut
nécessiter le remplacement de la platine, ce qui est coû-
teux.

Résumé de l’invention

[0007] Plutôt que de changer le matériau de la platine,
ce qui a une influence sur le coût du mouvement et sur
son poids, l’invention se propose de modifier à moindres
frais une platine existante pour lui assurer une longévité
équivalente aux autres composants de la montre ou de
la pièce d’horlogerie.
[0008] A cet effet, l’invention concerne un dispositif de
protection d’une platine de mouvement d’horlogerie, au
niveau d’une surface de réception que comporte ladite
platine pour la réception en appui d’une surface d’appui
complémentaire d’un mobile, caractérisé en ce que ledit
dispositif comporte au moins un insert comportant une
surface de glissement de dureté superficielle supérieure
à celle de ladite platine, et rapporté sur ou dans ladite
platine de façon à ce que sa dite surface de glissement
coïncide avec ladite surface de réception.
[0009] Selon une caractéristique de l’invention, ledit
insert est positionné, ou bien en appui sur au moins une
surface d’appui de ladite platine, ou bien dans un loge-

ment de ladite platine .
[0010] Selon une caractéristique de l’invention, ladite
platine comporte au moins une première surface d’in-
dexage agencée pour coopérer en appui avec une pre-
mière surface d’indexage que comporte ledit insert.

Description sommaire des dessins

[0011] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée et en
perspective, en section selon un plan passant par
un axe de tige de remontoir, un dispositif de protec-
tion d’une platine selon l’invention, dans une appli-
cation particulière à la protection d’un chant de pla-
tine servant de face d’appui à un mobile tel qu’un
pignon remontoir, dans un mécanisme de remonta-
ge horloger, par l’interposition d’un insert particulier
entre la platine et ce mobile, en appui sur une surface
de la platine ;

- la figure 2 représente, de façon schématisée et en
section partielle selon un plan P en vue de bout sui-
vant A, le dispositif de la figure 1 ;

- la figure 3 représente, de façon schématisée et en
section selon le plan de coupe de la figure 1, vue
selon B, le dispositif de la figure 1 ;

- la figure 4 représente, de façon schématisée et en
vue de dessus selon la direction C, le dispositif de
la figure 1 ;

- la figure 5 représente, de façon schématisée et en
perspective, l’insert du dispositif de la figure 1, com-
portant une face d’indexage angulaire sur la platine ;

- la figure 6 représente, de façon schématisée et en
perspective, une variante d’insert comportant deux
faces d’indexage angulaire perpendiculaires l’une à
l’autre ;

- la figure 7 représente, de façon schématisée et en
perspective, une autre variante d’insert comportant
deux faces d’indexage angulaire perpendiculaires
l’une à l’autre, et une troisième face parallèle à l’une
d’elles ;

- la figure 8 représente, de façon schématisée et de
dessus, de façon analogue à la figure 4, une autre
variante de mécanisme où la platine comporte une
encoche dans laquelle est enfilé un insert par le des-
sus;

- la figure 9 représente, de façon schématisée et en
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perspective, une variante d’insert en forme de cava-
lier convenant au mécanisme de la figure 8 ;

- la figure 10 représente, sous la forme d’un schéma-
blocs, une montre comportant un mouvement avec
une plaine équipée d’un dispositif de protection con-
tre l’usure due au frottement d’un mobile.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0012] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes horlogers, dans lesquels un mobile en fonctionne-
ment est en appui sur une surface d’un autre composant,
que l’on appellera ici platine.
[0013] On appelle ici mobile tout composant horloger
monté mobile en rotation ou/et translation dans un mé-
canisme.
[0014] On comprend que l’invention ne se limite pas
au cas d’une platine au sens usuel du terme, mais con-
cerne tout composant de mouvement d’horlogerie, ou
encore tout composant d’habillage d’horlogerie, soumis
à une usure par frottement.
[0015] L’invention concerne un dispositif 1 de protec-
tion d’une platine 2 de mouvement d’horlogerie 3, au ni-
veau d’une surface de réception 4 géométrique que com-
porte cette platine 2 pour la réception en appui d’une
surface d’appui complémentaire 51 d’un mobile 5.
[0016] Selon l’invention, ce dispositif 1 comporte au
moins un insert 6. Cet insert 6 comporte une surface de
glissement 7 de dureté superficielle supérieure à celle
de la platine 2, et est rapporté sur ou dans la platine 2,
de façon à ce que sa surface de glissement 7 coïncide
géométriquement avec la surface de réception 4 théori-
que.
[0017] Cet insert 6 est de préférence positionné, ou
bien en appui sur au moins une surface d’appui 20 de la
platine 2 tel que visible sur les figures 1 à 4, ou bien dans
un logement 8 de la platine 2 tel que visible sur la figure 8.
[0018] L’insert 6 n’est pas solidarisé avec la platine 2,
ce qui autorise son remplacement éventuel.
[0019] Dans le mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, tel que visible sur les figures 1 à 4, et 8, la platine 2
comporte au moins une première surface d’indexage 21,
qui est agencée pour coopérer en appui avec une pre-
mière surface d’indexage complémentaire 61 que com-
porte l’insert 6. Sur les figures 1 à 4 l’insert 61 comporte
une surface d’indexage complémentaire 61 unique, qui
est réalisée sous forme plane, tel que visible sur la figure
5, la première surface d’indexage 21 est alors une partie
platine. Il est ainsi facile d’indexer angulairement l’insert
6 par rapport à la platine 2, et de définir sa position rela-
tive, ici selon la direction C de la figure 1. Quand, comme
sur les figures, la platine 2 comporte un alésage 29, et
l’insert 6 comporte un alésage 69, il est ainsi facile de
les positionner l’un par rapport à l’autre, et notamment
de les mettre dans un même plan si on en recherche
l’alignement.
[0020] Dans le mécanisme de remontoir illustré par les

figures, l’insert 6 est centré dans un chambrage 2 du
mobile 5, ici un pignon remontoir. Un décrochement avec
un plat, constituant cette première surface d’indexage
complémentaire 61, sur l’insert 6, permet de bloquer ce-
lui-ci angulairement sur la platine 2. Le dispositif 1 est
conçu pour un montage vertical, c’est-à-dire selon la di-
rection C de la figure 1, qui est très simple et ne nécessite
aucun pré-montage de l’insert sur la platine 2.
[0021] Le matériau de l’insert 6 peut être choisi parmi
alliages cuivreux, alliages d’aciers, matériaux synthéti-
ques, rubis artificiels, ou autres.
[0022] Dans une variante très économique de l’inven-
tion, l’insert 6 visible sur les figures 1 à 5 comporte un
corps principal de révolution 64 en forme de rondelle,
porteur d’au moins un alésage 69, et, saillant de ce corps
64, un bossage 65 comportant une telle surface d’indexa-
ge complémentaire 61. L’insert 6 est ainsi ébauché sous
forme d’une rondelle décolletée, et est fini par un simple
fraisage délimitant, d’une part la surface d’indexage com-
plémentaire 61, et d’autre part une surface d’appui com-
plémentaire 60 destinée à venir en appui sur la surface
d’appui 20 de la platine 2. On peut aussi réaliser cet insert
6 par étampage, ou encore par injection plastique. Il est
tout aussi facile de transformer une platine existante, par
fraisage latéral d’un dégagement correspondant à
l’épaisseur E du corps 64 de l’insert 6, et par fraisage
surfacique éventuel de la une première surface d’indexa-
ge 21, dans le cas où la platine 2 considérée n’est pas
plane dans cette zone.
[0023] Dans une variante, la platine 2 comporte au
moins une deuxième surface d’indexage 22 agencée
pour coopérer en appui avec une deuxième surface d’in-
dexage complémentaire 62 que comporte l’insert 6. Tel
que visible sur la figure 6 illustrant un exemple non limi-
tatif de réalisation, la deuxième surface d’indexage 22
est distincte de la première surface d’indexage 21, et la
deuxième surface d’indexage complémentaire 62 est
distincte de la première surface d’indexage complémen-
taire 61. Dans ce même exemple de la figure 6, la deuxiè-
me surface d’indexage 22 est plane et oblique par rapport
à ladite première surface d’indexage 21 qui est plane, et
la deuxième surface d’indexage complémentaire 62 est
plane et oblique par rapport à la première surface d’in-
dexage complémentaire 61 qui est plane. Et, plus parti-
culièrement, la deuxième surface d’indexage 22 est per-
pendiculaire par rapport à la première surface d’indexage
21, et la deuxième surface d’indexage complémentaire
62 est perpendiculaire par rapport à la première surface
d’indexage complémentaire 61. Cette disposition per-
met, ainsi, un positionnement tridimensionnel précis de
l’insert 6 par rapport à la platine 2, et l’alignement de
leurs éventuels alésages respectifs 69 et 29. La figure 7
illustre encore une autre variante d’insert 6 comportant
deux faces d’indexage angulaire 61 et 62 perpendiculai-
res l’une à l’autre, et une troisième face 63 parallèle à
l’une d’elles 62.
[0024] Dans de nombreuses applications horlogères,
et notamment dans l’application illustrée par les figures

3 4 



EP 2 813 899 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

d’un mouvement 3 comportant un mécanisme de remon-
toir, la platine 2 comporte au moins un alésage 29 selon
un axe D pour le guidage en pivotement d’une tige 9.
Aussi l’emploi d’un insert 6 selon l’invention peut-il per-
mettre, outre la protection de la face de chant de la platine
2, de moins solliciter en usure cet alésage 29 de la platine,
en assurant au moins une portée de guidage d’une telle
tige 9.
[0025] A cet effet, l’insert 6 comporte avantageuse-
ment au moins un alésage 69 pour le guidage en pivo-
tement d’une tige 9. De façon particulière, cet alésage
69 est traité ou revêtu avec un traitement ou un revête-
ment anti-usure, ou bien l’insert 6 est équipé d’une ba-
gue, comportant l’alésage 69, cette bague étant dans un
matériau adéquat ou traitée ou revêtue avec un traite-
ment ou un revêtement anti-usure.
[0026] Le dispositif 1 est avantageusement utilisé dans
un mécanisme où l’alésage 69 de l’insert 6 et l’alésage
29 de la platine 2 sont alignés en position d’assemblage
de l’insert 6 sur la platine 2.
[0027] Le mouvement d’horlogerie 3, ou le dispositif 1,
est de préférence agencé pour recevoir, dans un même
sens d’insertion lors de l’assemblage, l’insert 6 et le mo-
bile 5, de préférence perpendiculairement à l’axe D et
selon la direction C de la figure 1, et comporte une cham-
bre 80 dans laquelle au moins l’insert 6 est mobile dans
un plan perpendiculaire à l’axe D en l’absence d’une tige
9, et dans laquelle cet insert 6 est immobilisé dans une
position unique lors de l’insertion d’une telle tige 9 dans
l’alésage 69 de l’insert 6 et l’alésage 29 de la platine 2.
[0028] La surface de glissement 7 de l’insert 6 est, de
préférence, perpendiculaire à l’axe D.
[0029] Dans le cas particulier illustré par les figures, le
dispositif 1 fait partie d’un mécanisme de remontoir 10
d’une montre 30, le mobile 5 est un pignon de remontoir,
et la platine 2 comporte un alésage 29 selon un axe D
pour le guidage en pivotement d’une tige 9 de remontoir,
laquelle est aussi guidée dans un alésage 69 de l’insert
6 quand celui-ci est en position d’appui et de butée sur
la platine 2 pour le guidage en pivotement d’une telle tige
9.
[0030] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie 3 comportant au moins une platine 2 équipée
d’un tel dispositif de protection 1 pour sa protection lors
du mouvement d’un mobile 5 que comporte ce mouve-
ment 3, et dont l’insert 6 est, ou bien maintenu dans la
platine 2 par une tige 9 insérée à la fois dans un alésage
29 d’axe D de la platine et dans un alésage 69 de cet
insert 6 aligné avec l’alésage 29 de la platine 2, ou bien
mobile par rapport à la platine 2 selon un plan perpendi-
culaire à l’axe D.
[0031] L’invention concerne encore une montre 30
comportant un tel mouvement d’horlogerie 3.
[0032] Ainsi, l’invention permet d’éliminer l’usure de la
platine, notamment dans un mécanisme de remontage
manuel. Elle permet la réutilisation d’une platine existan-
te au prix d’infimes transformations, avec un insert de
réalisation très peu coûteuse. Les seules interventions

d’après-vente concernent l’insert, et non plus la platine.

Revendications

1. . Dispositif (1) de protection d’une platine (2) de mou-
vement d’horlogerie (3), au niveau d’une surface de
réception (4) que comporte ladite platine (2) pour la
réception en appui d’une surface d’appui complé-
mentaire (51) d’un mobile (5), caractérisé en ce que
ledit dispositif (1) comporte au moins un insert (6)
comportant une surface de glissement (7) de dureté
superficielle supérieure à celle de ladite platine (2),
et rapporté sur ou dans ladite platine (2) de façon à
ce que sa dite surface de glissement (7) coïncide
avec ladite surface de réception (4).

2. . Dispositif (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que ledit insert (6) est positionné, ou bien en
appui sur au moins une surface d’appui (20) de ladite
platine (2), ou bien dans un logement (8) de ladite
platine (2).

3. . Dispositif (1) selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisé en ce que ladite platine (2) comporte au moins
une première surface d’indexage (21) agencée pour
coopérer en appui avec une première surface d’in-
dexage complémentaire (61) que comporte ledit in-
sert (6).

4. . Dispositif (1) selon la revendication 3, caractérisé
en ce que ladite platine (2) comporte au moins une
deuxième surface d’indexage (22) agencée pour
coopérer en appui avec une deuxième surface d’in-
dexage complémentaire (62) que comporte ledit in-
sert (6).

5. . Dispositif (1) selon la revendication 4, caractérisé
en ce que ladite deuxième surface d’indexage (22)
est distincte de ladite première surface d’indexage
(21), et en ce que ladite deuxième surface d’indexa-
ge complémentaire (62) est distincte de ladite pre-
mière surface d’indexage complémentaire (61).

6. . Dispositif (1) selon la revendication 5, caractérisé
en ce que ladite deuxième surface d’indexage (22)
est plane et oblique par rapport à ladite première
surface d’indexage (21) qui est plane, et en ce que
ladite deuxième surface d’indexage complémentaire
(62) est plane et oblique par rapport à ladite première
surface d’indexage complémentaire (61) qui est pla-
ne.

7. . Dispositif (1) selon la revendication 5, caractérisé
en ce que ladite deuxième surface d’indexage (22)
est perpendiculaire par rapport à ladite première sur-
face d’indexage (21), et en ce que ladite deuxième
surface d’indexage complémentaire (62) est perpen-
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diculaire par rapport à ladite première surface d’in-
dexage complémentaire (61).

8. . Dispositif (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que ladite platine (2) com-
porte au moins un alésage (29) selon un axe (D)
pour le guidage en pivotement d’une tige (9).

9. . Dispositif (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que ledit insert (6) com-
porte au moins un alésage (69) pour le guidage en
pivotement d’une tige (9).

10. . Dispositif (1) selon les revendications 8 et 9, ca-
ractérisé en ce que ledit alésage (69) dudit insert
(6) et ledit alésage (29) de ladite platine (2) sont ali-
gnés en position d’assemblage dudit insert (6) sur
ladite platine (2).

11. . Dispositif (1) selon la revendication 9 ou 10, carac-
térisé en ce qu’il comporte une chambre (80) dans
laquelle ledit insert (6) est mobile dans un plan per-
pendiculaire audit axe (D) en l’absence d’une dite
tige (9), et dans laquelle ledit insert (6) est immobilisé
dans une position unique lors de l’insertion d’une
dite tige (9) dans ledit alésage (69) dudit insert (6)
et ledit alésage (29) de ladite platine (2).

12. . Dispositif (1) selon l’une des revendications 8, 10,
ou 11, caractérisé en ce que ladite surface de glis-
sement (7) est perpendiculaire audit axe (D).

13. . Dispositif (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que ledit dispositif (1) fait
partie d’un mécanisme de remontoir (10) d’une mon-
tre (30), en ce que ledit mobile (5) est un pignon de
remontoir, et en ce que ladite platine (2) comporte
un alésage (29) selon un axe (D) pour le guidage en
pivotement d’une tige (9) de remontoir, laquelle est
aussi guidée dans un alésage (69) dudit insert (6)
quand celui-ci est en position d’appui et de butée sur
ladite platine (2) pour le guidage en pivotement d’une
tige (9).

14. . Mouvement d’horlogerie (3) comportant au moins
une platine (2) équipée d’un dispositif de protection
(1) selon l’une des revendications précédentes pour
sa protection lors du mouvement d’un mobile (5) que
comporte ledit mouvement (3), caractérisé en ce
que ledit insert (6) est, ou bien maintenu dans ladite
platine (2) par une tige (9) insérée à la fois dans un
alésage (29) d’axe (D) de ladite platine et dans un
alésage (69) dudit insert (6) aligné avec ledit alésage
(29) de ladite platine, ou bien mobile par rapport à
ladite platine (2) selon un plan perpendiculaire audit
axe (D).

15. . Montre (30) comportant un mouvement d’horloge-

rie (3) selon la revendication précédente.
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